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L’article R.123-18 du Code de l’environnement précise que « dès réception du registre et des 
documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans la huitaine, le responsable 
du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles ». 

Dans le cas présent nous avons réceptionné les registres à l’issue de l’enquête, le vendredi  
28 octobre 2022 à 16h30. 

Nous avons adressé le présent procès-verbal de synthèse, le samedi 29 octobre 2022, au 
responsable du projet (EDF), par envoi électronique à Mme Dermine, ingénieur 
environnement, laquelle a accusé réception du document le 29/10/2022. 

Le responsable du projet a été invité à produire ses observations éventuelles. 

 

 

 

 

 

Document établi  
Le commissaire enquêteur 
Marc Challéat 

 

Adressé le 29 octobre 2022 
à Mme Dermine, EDF  
Ingénieur environnement 

Accusé réception le 29/10/2022 Signature 
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1. Synthèse des observations recueillies 
 

L’enquête s’est déroulée dans un climat parfaitement serein. 

Aucune pétition n’a été reçue, ni aucun e-mail. 

Aucune observation orale n’a été recueillie (copie du registre d’enquête jointe). 

Un avis écrit a été présenté par le maire de Martigues (annexe jointe) 

Aucune opposition aux travaux de réfection des digues n’a été exprimée. 

 

Avis du Maire de Martigues 

Par lettre du 25 octobre 2022, Henri Cambessedes, 1er adjoint au maire souligne que « La 
ville de Martigues soutient avec force son engagement quant au maintien et au 
développement de cette centrale …. ». Il poursuit en écrivant « J’émets donc un avis 
favorable sans réserve au présent dossier soumis à enquête publique et vous informe que le 
conseil municipal délibérera le 14 novembre prochain en ce sens ... ». 
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Annexe 
Copie du registre d’enquête 
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ANNEXE  
COURRIER DU MAIRE 
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